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721-3-0 mod. 1	 - 2 -	 Copyright CEI 1987

PREFACE

La présente modification a été établie par le Comité d'Etudes n° 75 de la
CEI: Classification des conditions d'environnement.

Le texte de cette modification est issu des documents suivants:

Règle des Six Mois Rapport de vote

75(BC)21 75(BC)28

Pour de plus amples renseignements, consulter le rapport de vote men-
tionné dans le tableau ci-dessus.
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Ajouter ce qui suit après le premier alinéa de l'article 2: Objet

La présente introduction donne également des directives pour appliquer
les facteurs de durée et de fréquence des événements lors de la détermination
de la contribution apportée par un agent de classe important.
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Ajouter l'article suivant:

6. Durée et fréquence des événements

6.1 Généralités

Les sévérités spécifiées dans les classes de la Publication 721-3 de la
CEI sont celles qui ont une faible probabilité d'être dépassées. Elles se
présentent seulement pendant une fraction de temps ou en un nombre
limité d'occasions.

Pour certaines applications, il peut être important de connaître la
durée et la fréquence d'application à un produit de certains agents
d'environnement à des niveaux significatifs. En fonction de la situation
locale ou du profil d'utilisation d'un produit, la durée ou la fréquence de
l'action de certains agents d'environnement peut être différente. Le fait
de connaître par avance la durée ou la fréquence des événements peut
avoir une influence importante sur la conception du produit ou sur les
mesures de protection (détails de construction de bâtiments, etc.) à
l'endroit de l'application (pendant le stockage, le transport ou
l'utilisation).

Les problèmes sous-jacents sont souvent de nature statistique et très
complexe. On ne peut régler de telles situations d'une manière unique.
Les tableaux et exemples suivants ne peuvent apporter qu'une information
limitée. Ils seront par conséquent utilisés seulement dans des cas simples
ou lorsque des informations plus précises sur les durées ne sont pas
disponibles.
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